
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

du vendredi 12 décembre   2008 
 
 
Ouverture de la séance à 20h30. 
 
Présents : Bruno CHAZALLET, Alain CHAPUS, Jean-Paul BARRET, Anne VERMARE, 
Michel VENET , Catherine PETITJEAN, Bernard JUNET, Corinne CHARACHON, Frédéric 
REYNARD, Christophe VASSEUR, Gérard CHAZALLET,  
 
Absents et excusés : Marianne BAZANTAY, Damien MORLIERE, Alexandra COLOMBET. 
 
Portable du Maire : 06.75.49.02.76 
Courriel du Maire : chazallet@hotmail.com 
 

DELIBERATIONS ET DECISIONS 
 
Le Conseil Municipal délibère et adopte les décisions suivantes : 
 
� Le Conseil apporte son soutien au personnel du Centre Médical de l'Argentière pour le 
maintien du maximum de services sur le site, plusieurs activités sont déjà parties sur St 
Etienne et Lyon. 
 
� Le Conseil donne son accord pour la négociation du terrain de Christian ROUX situé dans 
la cour de l'école du village (672 m²). Le Conseil émet le vœu qu’une solution (achat ou 
échange) soit trouvée le plus rapidement possible. 
 
� Travaux de voirie 2009 réalisés par la communauté des communes de Chamousset en 
Lyonnais : Le Conseil donne priorité au goudronnage de la rue de la Bascule (jonction entre la 
rue du Moulin et la rue de Vermont) et au début de l'aménagement de la rue Jacques Cœur 
(tuyautage du caniveau, déplacement du parking, installation d’un ralentisseur). Un dossier 
« amendes de police » sera réalisé pour ce dernier chantier.    
 
� Michel VENET est élu en tant que représentant non agriculteur à la commission « comité 
agriculture du SIMOLY », son suppléant est Bruno CHAZALLET. 
 
�Vote d'un emprunt de 100 000 €  à taux fixe (4,47 %) sur un an auprès du Crédit Agricole, 
en vue des prochaines dépenses liées au multi accueil. 
 
�Le conseil apporte son soutien pour le maintien du RASED ( réseau d'aide spécialisé aux 
élèves en difficultés). Une pétition est à votre disposition au secrétariat de Mairie. 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
� La fête des classes en 9 aura lieu le 16 mai 2009. Les conscrits en 9  vous proposent une 
soirée café théâtre « Vive Bouchon » accessible à tous publics le samedi 14 février 2009 à la 
salle des fêtes de Brussieu avec la Cie de « l'Accessoire ». Pour toute information ou 
inscription  : 06.72.27.90.01  ou 04 74 70 88 15 places limitées 10 € adulte et 8 € enfants.  



Billet couplé avec le restaurant Jacques Coeur :  apéro, plats et desserts + spectacle à 21 h 15  
30 €   possibilité de réservation à la maison du tourisme tel 04 74 70 90 64. 
 
� Suite à la fusion des gardes-pêche et des gardes-chasse, ces derniers vont libérer leur local 
au village fin mars 2009. Si des commerçants, artisans ou professions libérales souhaitent s’y 
installer, ils peuvent prendre contact avec la Mairie (04.74.70.85.19). 
 
� Recensement : Un nouveau recensement complet aura lieu en janvier 2009. La Mairie vous 
informe qu'il sera effectué par les agents communaux. Séverine BLANC, Aurélie FOURNIER 
et Thierry DESCHAMP.  Merci de leur réserver le meilleur accueil. 
 
� P.L.U. : le PADD a été présenté aux organismes décisionnaires, ont été invités à cette 
réunion du 17 décembre 2008 : Chambre de commerce, chambre des métiers, chambres 
d’agriculture, D.D.A.F, D.D.E, Département (MDR). Les deux premières chambres ne se sont 
ni déplacées, ni excusées, il est donc difficile de savoir si elles nous aideront à la création de 
zones artisanales et à l’ouverture de nouveaux commerces. 
La chambre d’agriculture et la DDAF sont hostiles à la création de zones artisanales ou 
industrielles sous prétexte que ces créations suppriment des terres agricoles. (Ces organismes 
n’ont apparemment que peu de connaissances du territoire de Brussieu). 
La D.D.E. (direction départementale de l’Equipement) est hostile à toute extension des zones 
constructibles, elle souhaite même une diminution de celles-ci. 
Vous pouvez prendre connaissance du PADD en venant le consulter à la Mairie de Brussieu 
ou même en empruntant un exemplaire. 
 
� Lors de son audience du jeudi 11 décembre, le Tribunal Administratif a jugé le différent 
qui oppose la Mairie à une famille de Brussieu à propos de la dénomination d’une impasse. 
Chaque partie avait établi un dossier, le président du tribunal en a fait un résumé, puis à 
demandé à chaque partie, un avocat pour la famille et le Maire pour la commune, d’exposer 
leur point de vue. A l’issue de l’audience, le commissaire du gouvernement a proposé de 
débouter la famille de Brussieu. Le tribunal a mis en délibéré sa décision. 
 
� fermeture du secrétariat de la Mairie le 26 et 27 décembre 2009  
 
� La distribution gratuite des sacs poubelles aura lieu les samedis 3 et 10 janvier 2009 de 9 h 
à 12 heures dans la salle du Conseil. A cette occasion, vous sera également remis le Bulletin 
Municipal 2009. 
 
� Télébruss' : le bilan est très positif pour la première année : 1 701 € de bénéfice plus 594 
€ de dons soit un total de 2 295 €  
Félicitations à tous les bénévoles et à tous les participants. Il est agréable de voir toutes les 
associations du village œuvrées ensembles. 
Le parcours faisait 600 mètres, un bravo particulier à Odile FEGER (20 tours), à Irène 
CROZAT (10 tours), à Christophe VASSEUR (75 tours) et à Gilbert VERMARE. Une 
distance de 488 km a été parcourue (incluant la course scolaire du vendredi) 
7 mètres 70 d'écharpe ont été tricotés : Un grand merci à tous les participantes et participants. 
 
 

COMPTE-RENDU DES COMMISSIONS 
 
� Commission Bâtiments/travaux : 
 
� Ecole du village :  La salle d'évolution est en service. Elle prêtée à l'association des 
assistantes maternelles du canton de St Laurent de Chamousset une fois par semaine le lundi 
matin jusqu'à la fin de l'année scolaire 2009.   
Il reste quelques travaux de finition à réaliser. 
 



� Bâtiment du multi-accueil : 
L’ouverture d’une structure d’accueil pour les jeunes enfants est toujours programmée pour 
début février. Toutes les familles qui ont préinscrit un enfant seront informées 
individuellement dès qu’une décision sera prise. 
 
� Ecole primaire des Trois Collines (La Giraudière) : Quelques finitions sont à réaliser sur  le 
nouveau bâtiment. 
Comme prévue la cantine a ouvert  après les vacances de la Toussaint,  
Michel DUPONT gestionnaire de l’épicerie VIVAL a pris possession de l' ancienne  cantine , 
et agrandit son magasin quelques semaines après. 
 
� Réseau d’assainissement : une pompe de relevage au lieu dit « le Charachon » a été 
renouvelée (2 217 € HT). 
 
� Les registres paroissiaux et l’Etat civil de la commune de BRUSSIEU de 1615 à 1900 sont 
disponibles gratuitement sur le site : http://geneagier.com 
 
 

VŒUX DE LA MUNICIPALITE 
 

Vous êtes tous invités à participer le dimanche 11 janvier 2009 à 11 h 00 
à la salle des fêtes 

 

AUX VŒUX DE LA MUNICIPALITÉ 
 

A LA PHOTO DES ENFANTS NÉS EN 2008 
 
 

A  VOS   AGENDAS 
 
En janvier  : 
 
 Samedi 3  Distribution sacs poubelle Salle du conseil Mairie de BRUSSIEU 
 Vendredi 9  Cinéma                         Salle des Fêtes             Cinéma 
 Samedi 10  Distribution sacs poubelle Salle du conseil Mairie de BRUSSIEU 
 Dimanche 11  Vœux de la Municipalité Salle des Fêtes   Mairie de BRUSSIEU 
 Dimanche 11   Photos des bébés 2008 Salle des Fêtes             Tous en Famille 
 Vendredi 23   Assemblée Générale             S. Marius Chazallet Tous en Famille 
 Dimanche 25   Sortie de Ski                                     Tous en Famille / Sou des écoles 
 Dimanche 25   Concours de Belote             Courzieu S. Polyval. A.D.M.R 
 Samedi 31   Soirée dansante             Salle des Fêtes             Sou des écoles de 
Brussieu 
 
Février 
 Vendredi 6   Cinéma    Salle des Fêtes    Cinéma 
 Dimanche 8   Belote                       Salle des Fêtes    Société de Chasse 
 Samedi 14   Café Théâtre            Salle des Fêtes     Classes en 9 
 
 
Ce Compte Rendu réalisé par la Commission Information est disponible  
(Avec bien d’autres infos !) Sur notre site Internet : www.brussieu.com 
 
 



 
PREMIERES DECISIONS POUR LE BUDGET 2009 

 
 

photocopie en noir et blanc 0,10
photocopie couleur 0,20

A.D.M.R. 1 euro par habitant 1 100 photocopie couleur recto verso 0,30

Assainissement 

Subventions 2009
A.D.M.R. 0,85 € par repas 1 800

Tarifs pour 2009

Divers

A J B 1 330 Abonnement semestriel 10,20

Centre aéré 3,10 euros/jour/enfant  
Maximum 10 jours 500 consommation/m3 0,80

Assainissement 

Groupe déprime 85 petite salle et salle Marius CHAZALLET 46,00

Groupement des 4 cantons 280 grande salle assoc 67,00

Handicapés des Mts du Lyonnais 90 deux salles assoc 87,00

Associatons

Journal "la Piaillé" 170 salle Marius CHAZALLET associations 89,00

Société de chasse 110 petite salle associations 89,00

Soleil d'automne 1 140 grande salle associations 163,00

Tous en famille : Brussieu - La Gie 500 deux salles associations 230,00

Associatons

Vie Libre 240 salle Marius CHAZALLET enterrements 46,00

Sou des écoles voyages = 6,60 € + 
kermesse à 67 € 1 000 salle Marius CHAZALLET apéritifs 92,00

Panneaux solaires (100 euros par installation) 500 salle Marius CHAZALLET autres loc. 128,00

Jeunes sapeurs pompiers 150 salle Marius CHAZALLET caution 350,00

Ecole St Martin (classe spécialisée) 62 petite salle privé brussieu 200,00

Boule de la Basane 107 grande salle privé bruss. 312,00

Club photo 100 deux salles privé brussieu 470,00

Téléthon 150 petite salle privé hors brus 405,00

Fête des classes en 9 160 grande salle privé hors brus 645,00

Vogueurs 1 400 deux salles privé hors bru 870,00

caution 750,00
Matériel 2 bancs 2,00

une table 2,00
concession simple 30 ans 261,00
concession double 30 ans 522,00
concession tombe pour urnes 30 ans 180,00
jardin du souvenir : dépôt de cendres 20,00

Ecole allocation scolaire par élève 62,50

départ en 6ième 20,00
voyages de fin d'année 6,60
cantine ticket individuel et professeur des 
écoles 4,10

cantine tickets par 10 3,90
garderie par 1/2 heure 1,00

Cimetière

 


